
UKRAINE:
PROPOSEZ VOTRE
LOGEMENT VACANT
Vous êtes propriétaire ?

Pour accueillir les familles affectées
par la guerre en Ukraine, la direction
régionale et interdépartementale de
lʼHébergement et du Logement en
Ile-de-France (Drihl) en appelle à la
solidarité des particuliers qui
souhaitent mettre à disposition des
logements vacants ou en voie dʼêtre
libérés par leur occupant.



Quel engagement ?

➢ Le logement proposé doit respecter les
règles de décence et de sécurité et il devra
être disponible pendant au moins huit
mois ;

➢ Vous devrez signer une convention dʼoc-
cupation temporaire ou un contrat de
location-sous-location avec l a̓ssociation
désignée par lʼEtat, qui s o̓ccupera de
prendre en charge des personnes
accueillies ;

➢ LʼEtat en appelle d a̓bord à votre solidarité,
mais vous pourrez éventuellement
percevoir une rétribution symbolique
plafonnée au montant de l a̓llocation
logement que percevra la famille accueillie.

Comment sʼengager ?

➢ Vous devez tout simplement saisir le
formulaire de proposition renseigné sur la
page de la Drihl, et l e̓nvoyer avec les
documents complémentaires exigés à
l a̓dresse accueil-refugies@soliha.fr ;

➢ Désigné par lʼEtat pour analyser les
propositions de logement, Soliha
Ile-de-France vous contactera pour
organiser lʼévaluation technique de votre
logement et vous serez ensuite pris en
charge par l a̓ssociation gestionnaire qui
sʼoccupera de la famille accueillie et de
votre bien pendant la durée de leur
séjour ;

➢ Pour toute information complémentaire,
nʼhésitez pas à nous solliciter au 01 55 17
19 68.
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